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1° Assister régulièrement à l'école;
2° Suivre le cours d'études autorisé et se confor-

mer aux règlements de J'école;
3°,Garder le silence pendant la classe et obéir

à son maître;
40 Etre studieux en classe, respectueux envers

ses maîtres, bon et prévenant envers ses camarades ;
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d'un bureau ou d'un corps établi par la' lo% et
quel pouvoirs peut-il exercer ?

A moins de disposition( contraires, le quorum
d'une corporation, d'un bureau ou d'un corps établi
par la loi est la majorité absolue de tous les
membres qui en font partie, et il peut exercer tous
les pouvoirs de la corporation.

24. Que désigne l'expression "lieutenant-gou-
verneur en con8eil"?

Le lieutenant-gouverneur en conseil désigne le
lieutenant-gouverneur et ses conseillers, les mi-
nistres provinciaux. Ces derniers seuls sont respon-
sables au peuple des actes du lieutenant-gouver-
neur en conseil.

Devoirs des élèves des écoles

25. Quels sont les devoirs des élèves d'après la
clause 146 des règlements du comité catholique ?

Tout élève doit:


